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Fribourg, le 8 juillet 2019 

 Circulaire SCG n° 2019 / 01 
— 
Mention « Mutation de projet selon art. 85 LMO » 

Madame, Monsieur, 

Lors d’une séance avec l'Association fribourgeoise des Conservatrices et des Conservateurs du 
Registre Foncier, nous avons été informés que l’inscription de la remarque « Mutation de projet 
selon art. 85 LMO » au descriptif MO du Registre Foncier, conformément à la Loi sur la 
mensuration officielle (LMO) art. 85 al. 2, ne respecte pas la législation fédérale. Celle-ci exige, à 
l’art. 126 de l’Ordonnance sur le registre foncier (ORF), l’inscription d’une mention. 
Le droit fédéral primant sur le droit cantonal, il a été décidé d’entente avec l'Association 
fribourgeoise des Conservatrices et des Conservateurs du Registre Foncier que l’inscription 
« Mutation de projet selon art. 85 LMO » devait être portée en mention et non plus en remarque 
du descriptif MO. 
Cette nouvelle pratique nécessite donc une réquisition du géomètre pour l’inscription ou la radiation 
de la mention. De ce fait, le traitement de l’inscription dans le cadre du protocole MO, tel que prévu 
actuellement, ne sera plus possible à l’avenir; il faut donc joindre au protocole MO une réquisition 
de radiation de cette mention.  
Cette directive entre en force avec effet immédiat. La modification de la LMO sera effectuée lors 
d’une prochaine révision. En période transitoire, nous accepterons les verbaux qui ont été établis 
selon l’ancienne pratique (date d’établissement du verbal antérieure à la présente directive).  
Nous vous prions d’accorder bon accueil à la présente, et vous adressons, Madame, Monsieur, 
l’expression de nos sentiments dévoués, 
 
 
François Gigon 
Géomètre cantonal 

Ludovic Rey 
Géomètre cantonal adjoint 
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